
 
 

 Compte rendu de la séance du conseil municipal 
du 25 juin  2021 

 
L’an deux mille vingt et un, le 25 juin à 20 h 00, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est 
réuni sous la présidence de M. Stéphane ECARNOT, Maire. 

 
Présents :  Mme CHERREY Corinne, MAHAMDI Marilyne MM. BERTOLI Régis, 

CHAMPONNOIS Alain, CRETIN Christian, DEPRAZ Paul, ECARNOT 
Stéphane, GELEY Jean-Luc, PHILIPPON Franck.    
   

Secrétaire de séance : Christian CRETIN 
 
 

Le compte rendu du 21 mai 2021 est approuvé à l’unanimité . 
 

DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DES DELEGATIONS AU MAIRE  
Règlements effectués depuis le 21/05/2021 (travaux d’investissement ou d’aménagements) 

 

TRAVAUX OU FOURNITURES ENTREPRISES MONTANT TTC 

S. des fêtes (peinture) PPG DISTRIBUTION 214.28 € 

Ecrans de protection ELECTIONS SARL FOUROT 272.16 € 

Extension Eclair. Public Balançon /Rue du Revet - 

Acompte SIDEC 6610.00 € 

Drapeaux de façade SEDI EQUIPEMENT 354.00 € 

 

 Gestion des locations 

Mise en place d’un avenant à bail pour ajout d’un co-locataire à compter du 1er juillet 2021. 

Mise en place d’un virement permanent pour un locataire permettant la suppression de la régie  

 
COMPTES-RENDUS DES REUNIONS CCJN ET SYNDICATS  
Communauté de Communes Jura Nord : M. le Maire donne des informations concernant  

➢ L’avancée du dossier PLUI  
➢ Evocation d’une étude pour un projet photovoltaïque sur une partie de l’ancienne 

carrière 
➢ Assainissement : réflexion sur une répartition entre la CCJN et les communes du 

coût des réseaux unitaires qui reçoivent les eaux pluviales 
➢ Comité de Pilotage sur les eaux de ruissellement : nettoyage du bassin de rétention 

et réfection du pont de la Chintre 
 
Syndicat des eaux : étude toujours en cours pour la protection des captages. 
 
Association foncière : échange de terrains avec SNCF Réseau à entériner lors de la 
réunion du 28 juin 2021  
 

 
Commission « Bâtiments et Voirie » :  
Eglise : Rencontre avec M CATHELIN des services de l’Architecture et des Bâtiments de 
France pour toiture de l’église et accès PMR. 

 



Sinistre sur mur des marronniers : Le devis établi chiffre, en plus de réparation, la mise en 
place d’un tuyau d’écoulement des eaux pluviales pour 810 euros, prestation qui ne sera pas 
couverte par l’assurance. Le conseil municipal donne son accord pour la totalité des travaux 

chiffrée à 3713.80 euros HT .        9 voix  pour  
Achat de terrain Rue derrière la Ville : bornage réalisé  
Audit thermique des logements communaux : le dossier de demande de subvention est 
réputé complet. Le devis peut être signé pour une étude débutant à l’automne. 

 
Commission « Enfance et jeunesse »: 6 jeunes présents à la réunion du 18 Juin.  
Souhaits émis : installation de panneaux de basket et remise en place du filet de tennis / 
réouverture de l’épicerie / création d’un city-park.  
Une prochaine réunion est à prévoir à la rentrée. 

 
Commission « Bois »  : Les tas de bois installés Chemin du Val Saint-Jean seront 
enlevés d’ici fin de l’année. 

 
Commission « Cimetière » : Les quatre cases au columbarium seront posées en Août ou 
Septembre. Le problème de l’utilisation des tours d’angle est à étudier. 
 
Salle des fêtes : Les tarifs seront revus plus tard, quand le compteur de gaz sera installé. 
Il n’y aura plus de règlement en espèces du fait de la suppression de la régie.  
Planning de réouverture de la salle des fêtes : Les locations peuvent reprendre à partir du 
14 Juillet sans restriction du nombre de convives. 
Contact à prendre M Paul Depraz pour les locations. 
 
Complément d’étude CAUE pour l’épicerie : Suite au départ de la gérante de l’épicerie, le 
CAUE propose de fournir un complément d’étude pour un état des lieux et un chiffrage sommaire 
des travaux à prévoir. Le montant de cette prestation a été fixé à 330 euros par jour comme dans 
la convention initiale. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité de confier ce complément 
d’étude au CAUE et autorise le Maire à signer tout document afférent à cette opération.  

 
Suppression de la régie de recettes : les services de l’état viennent de mettre en place 
une réforme dite « Zéro cash » tendant à supprimer les espèces tant au niveau des 
mairies que dans les trésoreries elles-mêmes. Le conseil municipal, après en avoir 
délibéré, à l’unanimité décide la suppression de la régie recettes pour l’encaissement des 
divers produits (location de la salle des fêtes, de la voute, de vaisselle et tables, lave-
vaisselle, chauffage, terrain de tennis, photocopies, sacs poubelle, loyers non titrés) avec 
effet au 1er juillet 2021.                   9 voix  pour 
 
Autorisation achat terrains SNCF : Le conseil autorise M le Maire à signer les 
documents nécessaires au rachat des terrains longeant la ligne TGV.       9 voix  pour 
 
Heures complémentaires 
Le conseil municipal autorise le paiement d’heures complémentaires aux agents à temps 
non complet et accepte la majoration du coût de ces heures.       9 voix pour. 
 
QUESTIONS DIVERSES : évocation de la vitesse excessive de certains véhicules Rue 
Basse 
 
 
Prochain conseil le 3 Septembre 2021 à 20 H.   
 
Séance levée à 22 H 40 
 


